
Annexe 3 : Annexe à la note au Gouvernement wallon relative aux projets d’arrêtés de désignation de 59 sites Natura 2000

Site Natura 

2000
CC N2000

Identifi

ant 

réclama

nt

N° 

remar

que

Commune
Résumé réclamation 

formulée
Avis CC Décision du GW 

BE33010 LIEGE 752 3020 AMAY

Le réclamant 

souhaiterait que les 2 

parcelles, propriétés 

privées, soient intégrées 

dans le réseau en raison 

de la présence d'habitats 

apparentés à l(habitat 

d'IC 5110. La 

délimitation actuelle du 

périmètre du site N2000 

semble purement 

arbitraire et aurait dû se 

prolonger sur les 

parcelles précitées dans 

la mesure où des 

habitats comparables y 

sont également 

présents.

La Commission propose de postposer à 

la prochaine révision des périmètres 

N2000 cette demande d’ajout qui ne 

pourra être rencontrée que sous réserve 

de la confirmation par le DEMNA de 

l’intérêt biologique du site et de l’accord 

du propriétaire.

Il n'est pas nécessaire, pour l'instant,  de 

procéder à l’ajout de parcelles par 

rapport au périmètre du site soumis en 

enquête publique, ce dernier satisfaisant 

aux critères de sélection fixés par les 

Directives Oiseaux et Habitats et par la 

loi du 12 juillet 1973 sur la conservation 

de la nature. La proposition d'ajout 

pourrait éventuellement être étudiée 

ultérieurement (phase de cartographie 

détaillée ou actualisation de l'existante) 

et faire l'objet d'une évaluation de la 

qualité biologique et de la faisabilité 

d'un rattachement au site. 

Tableau reprenant les réclamations formulées en enquête publique, les avis des Commissions de conservation sur ces réclamations et la proposition 

de décision du Gouvernement wallon


